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C h r o n i q u e g é n é r a l e.

ta&.Dans les couloirs du Sénat oa s'est sur-tout
occupé des derniers arrêtés de M. Hé-j

rold contre les écoles des Frères. !
Le sénateur-préfet de la Seine est, on le

sait, rééligibledans un an. Celte éveatualitéi
expliquerait, paraît-il, la férocité que dé-ploie

M. Hérold contre les institutions con-gréganisles
; radministrateur du départe-ment

de la Seine ferait simplement de la po-litique
électorale, etil la ferait sur le dos des

Frères. •
Ce n'est pas très-honnête,mais c'est ha-|

bile.
Reste à savoir si, dans un an, les conseil-lers
muÉitcipauxtrouveront M. Hérold à leurs

goût.
iï^i'Pour l'instant, le préfet de la Seine est
l'homme de MM. Sigismond Lacroix, Henrij
Maret, Harant, elc. Il les comble à la foisï
de truffes el de bons procédés. Avec les frais!
de représentation qUé le budget municipa|
lui alloue, M. Hérold goberge les membres*
de la Commune chez le restaurateur à la'
mode, et, au dessert, il expulse quelques
Frères.

Le» trois derniers arrêtés pris contre les
écoles congréganisles dépassent tout ce qu'on
peut imaginer en fait d'arbitraire. L'école de
la rue Saint-Pierre a été laïcisée, savez-vous
pourquoi? Parcequ'un mauvais garnement
a lancé contre un des maîtres l'accusation la
plus infâme et la moins justifiée. .Mis en
étal d'arrestation, le Frère avait été relaxé
au bout de deux heures ; eh bien, cinq jours
juste après cet incident et celle manifesta-tion

éclatante de la vérité, M. Hérold chasse
le» Frères de l'école !
Il est vrai que M. Hérold est, comme:

H. Spuller. le fîls d'un Allemand. Tout s'ex-plique.

On nous écrit de Londres: |
« M. Jules Ferry peul se vanter, s'il l'osei

d'avoir reçu une fameuse tuile sur la tête. ;
» Elle lui a été lancée par M. Forster, ani

cien ministre de M. Gladstone, l'homme le
plu» libéral el le plus compétent d'Angle-terre

en maUère d'enseignement, puisque
c'est à lui qu'on doit le fameux acte parle-mentaire

aujourd'hui en vigueur surHédu4
cation. Le très-honorable libéral d'Albion a
liltéralement pulvérisé le très-honorable li-béral

de France. Il a commencé par repous^
ser toute atteinte à la liberté ; il a continué
en disant que^ sans vouloir se mêler des af-faires

de la France, il lui était pourtant bien
)ermi8 de dire que la persécution, surtout
orsqu'elle s'acharne à des croyances reli-gieuses,

ne fait que les fortifier, et il a fini
par dire poliment que le projet de loi Ferry
était lout simplement absurde.

» Grande a||été la satisfacfion des audir
leurs de M. Forster, lorsqu'il leur a appris
que le gouvernement républicain dé France
voulait porter atteinte à a liberté de l'ensei-gnement

el se placer en travars des parents
et de leur, enfants, '

» El c'est encore M. Forsler qui faisait
loul dernièrement l'éloge de M. Gambetta,
el portait aux nues la troisième République
française 111

» M. Jules Ferry n'est pas le seul à être
critiqué par les libéraux anglais ; lord Gran-ville

ne s'esl pas gêné pour décocher une flè-che
à M. Waddington. Dans un discours tout

récent, il complimentait M. Waddington d'a-voir
été élevé à l'Université de Cambridge,

mais regrettait que l'honorable minislre
français eût de si singulières nofions d'éco-
' nomiè politique. Il est vrai, ajoutait le chef
du parli libéral à la Chambre haute, que ce
n'est pas à l'Université de Cambridge qu'il
les a apprises, pour l'excellente raison que
deson temps on n'y enseignait pas l'éco-nomie

pohtique, ce qui est bien déplora-ble.
» ifinct'a îri< n̂«im-ï'! T̂ Js-' R .1

* *

Nous croyons savoir que le procureur gé-néral
près l a cour d'Aix a adressé un rapport

à M. le minislre de l a justice concluant à
de nouvelles poursuites contre M«'de For-
cade.
Aucune décision ne sera prise, nous dit-

on, avant l'avis du conseil des minisires
auquel la quesiion de poursuites sera sou-mise.

On nous affirme que le Président de la
République aurait manifesté le désir qu'il
ne soit pas donné de suite à celte affaire, g J

•

* *
On a laissé accréditer, dans le monde po-litique,

que M. le Président de la Républi-^
que avait pour principe de n'être jamais d'un
autre avis que ses ministres.

C'est là une profonde erreur qu'il importe
de rectifier, car nous avons la preuve maté-rielle

que dans deux incidents tout réoenls,
M. Jules Grévy élait en opposiUon formelle
avec trois m e m b r e s du cabinet.

Une correspondance a été échangée ; elle
en fait foi et donne la preuve irréfragable
que le chef de TElat voit quelquefois bien dif-féremment

que ses minisires.

• *
bfPlusieurs députés du centre gauche et
même de la gauche, qui ont entretenu M. le,
ministre de l'intérieur, au sujet delà nou-velle

affaire soulevée contre l'archevêque
d'Aix, lui ont exprimé le désir que le gouver-nement

ne donne pas une trop grande exten-sion
aux poursuites qui sont réclamées con-tre
ce prélat, dans la crainte d'amener un

conflit général du clergé avec les pouvoirs de
l'Etat, ce qu'il faut absolument ajourner
jusqu'après la discussion des projets de lois
Ferry.

* *

La Frar^ce affirme que, dès l'origine, le
gouvernement de la République française a
opposé un refus formel au gouvernement
russe, relaUvement à l'exlradilion des socia-listes

révolutionnaires. I
* 1

Le gouvernement fait savoir au public,
par une agence officieuse, que personne ne
peul savoir ce qui se passe au sein du con-seil

des minisires, parce que les défibéra-
Uons sont absolument secrètes.

Les journaux républicains enregistrent
celle note en la traitant de « note ridicule et
enfantine. » «JIL'O ^'^li:'Ta:.;-

M. Gambetla est revenu de son voyage en
Italie, disait-on mardi, avec des idées d un
opportunisme accentué, Des^ oenyersatipns

avec des hommes d'État étrangers l'auraient
complètement édifié sur l'effet produit par
toutes les sottises qui se font et se disent, en
matière politique, dans notre beau pays de
France.

C'est du moins ce qui ressort de l'affirma-tion
de différents députés qui ont entretenu

particulièrement
depuis son retoulre.

:p*
r

*é*
sident de la Chambre

La sous-commission du 6° bureau, char-gée
d'examiner l'élection de M. Blanqui à

Bordeaux, s'est réunie sous la présidence de
M. Joigneaux. Elle s'est séparée sans aVoir
pris de décision, sansavoir nommé son rap-porteur,

ce qui donne à supposer qu'il n'y a
pas entente enlre les commissaires, MM, Joi-gneaux,

Boudevilie, Lacaze, Jenty et général
de Vandoeuvre. i<y 1

MM. Louis Blanc et Clemenceau déclarent,
paraît-il, qu'ils voteront contre l'arficle 7 du
projet Ferry en se plaçant sur le terrain de
principe.

M. Grévy, dans une conversation toute
récente avec un personnage poliUque pré-senté

comme candidat à la présidence du
conseil d'Elat, aurait déclaré que dans le
cas d'un remaniement ministériel, qui deve-nait

probable d'ici quelque temps, il était
obligé, « par des raisons de haute politi-que

», de ne pas franchir certaine limite
d'opinion pour le choix de nouveaux mi-nistres.'

On lui parla de M. Clemenceau comme
d'un homme d'une certaine valeur, et qui
n'était pas, au fond, lout ce que l'on pré-tendait.

« Ohl répondit brusquement M. Jules
Grévy, je n'irai pas jusque-là. »

• •

* *
Nous croyons savoir que M. le ministre

de l'intérieur et des cultes a tort d'afficher
une trop grande sérénité à l'égard du vaste
pélitionnement des catholiques contre les
projets Ferry. Quand on en parledevant lui,il
parait qu'il répond : « Ce n'est qu'un feu de
paille. »
Nous pouvons affirmer à M. Lepère qu'il

se trompe. Le prétendu feu de paiUe est un
véritable incendie qui gagne tout le pays, et
les menaces qui viennent d'êlre faite» à la
tribune, au nom du gouvernement, ne sont
pas propres à l'éteindre.

Les préfets et sous-préfels de la RépubU-que
ne plaisantent pas, dit VUnivers; on

n'aura bientôt plus le droit d'éternuer en
province sans la permission de ces aimables
tyranneaux. Nous apprenons que le curé de
Bruyères (Vosges) vient d'être condamné à
25 fr. d'amende pour avoir distribué à dix-
sept enfants une petite brochure intiluléeî:
Les Blagueurs. Le Vosgien croit savoir que le
curé de Bruyères va inferjeler appel de ce
jugement qui donne une singulière idée de
la liberlé en temps de République. Voit-on
maintenant chaque Français obligé de con-sulter

S. Exc. le préfet pour savoir s'il peut,
sans danger, offrir à ses amis ou aux en-fants

de ses amis tel livre ou telle brochure?
Véritablenaent cela promet.

Ne pouvant se faire prendre au sérieux
ni comme administrateurs, ni comme hom-mes,

les préfets de la RépubUque française
essaient de se donner de l'importance en
commettant des abus criants d'injusfice et
des actes odieux d'arbitraire et d'autorité.
Témoin M. Spuller, le nouveau préfet du

Pas-de-Calais, qui, peu de jours après son
installation, mande dans son cabinet un con-seiller

de préfecture, ancien chef de division,
blanchi dans l'administration, et lui demande
comment vont ses enfants.

Le malheureux conseiller, ébahi de tant
de sollicitude, remercie M. le préfet de l'in-térêt

qu'il paraît porter à sa jeune et nom-breuse
famille el lui raconte que ses enfants, /

élevés chez les jésuites, sont d'excellents
sujets qui donnent toutes les joies à leurs pa-rents...

« C'est fort bien, répond M. Spuller, mais
il faudra les retirer de chez les jésuites et les
envoyer au lycée... »
— « Y songez-vous. Monsieur le Préfet,

mes fils sont sur le point de terminer leurs
études; voilà longues années qu'ils sont
chez les Pères... »

B i b - ^ « C'est possible, mais vous, foncUon-
naire du gouvernement, vous ne devez pas
donner un pareil exemple et mettre vos en-fants

dans une institution congréganiste, au
moment où l'Etal... »
— € L'Etat, Monsieur le Préfet, n'a rien à

voir là-dedans. » ,
— « Pas d'observation, je vous prie,

j'ai dit ce que j'avais à vous dire, refirez-
vous.»
Quelques jours après, le malheureux con-seiller

de préfecture était révoqué ef perdait
ainsi le fruit de 30 années de labeur, puis-qu'il

ne touchera pas la modeste retraite sur
laquelle, n'ayant pas de fortune, il comptait
pour ses vieux jours.
N'est-ce pas indigne? N'est-ce pas révol-tant?

La Marseillaise, journal radical, dit que le .
gouvernement, ne sachant comment s'y
)rendre pour arracher la préfecture de po-
ice au contrôle du conseil municipal, qui ne
l'a jamais contrôlée, serait résolu à enlever
la direction de la sûreté générale au minis-tère

de l'intérieur et à créer un minislère de
la police.
Et elle ajoute fort plaisamment:
« Ce pauvre ministère de l'intérieur n'a

vraiment pas de chance. Oo lui enlève une à
une toutes ses attributions. Oo lui a pris suc-cessivement

les théâtres, les postes, les télé-graphes
; on lui prend maintenant la sûreté,

encore un peu de temps et il ne lui restera
plus que les yeux pour pleurer. Toutes ses
divisions se changent en ministères spé-ciaux.

Cela n'a aucune ulilité, mais cela
coûte plus cher au budget; et cela contente
toujours les contribuables. Bientôt, si ces
améliorations continuent, le seul intérieur
dont aura à s'occuper le ministre de l'inté-rieur

sera celui de son propre apparte-'
ment.»

^ Ce pauvre ministère est, d'ailleurs, cons-tamment
attaqué par les feuilles iradicales,

celles qui devraient pourtant le soutenir H

* *
On lit dans la Révolution française ; _
« Tous les journaux delà réacUon annon-cent
à grand orchestre qu'un « service anni-versaire

des otages assassinés par les com-munards
sera célébré cette année avec une



grande solennité, en la chapelle de Ticpus.»
» U s'agit pour ces beaux messieurs du"

trône el do l'autel d'exploiter leurs morts ;
ot la République laisse airo I

» Mais quo dirait-on on haut lieu s'il
plaisait à d'autres d'annoncer un service
anniversaire du député Minière, du docleur
Tony-Moilin ot autres, « assassinés par les
Versaillais ? »

» La République do l'heure présente
laissoroit-elle célébrer « avec uno grande
solennité » l'anniversaire des vingt-cinq
mille soldats do la Commune exécutés sans
jugements et sans juges? »

Ainsi, voilà ouvertement mis sur lo môme
pied d'égalité, placés sur un môme piédes^
tal les prélats, les ecclésiastiques arrachés
de leur église el fusillés par uno horde sinis--
tre, aux bruits des chants de joii! d'une foule
en rut de meurtre et d'incendie, et les ban-dits

pris les armes à la main combattant
contro la Fronce devant l'ennemi vain-'"
queur I — r - - rse

Voilà où l'on en ost aujourd'hui ! Voilà la.
République que nous devons aimor, sous
peine d'être considérés et dénoncés comme
ennemis publics! Quand on est arrivé à un
pareil degré d'impudence el de cynisme, il
nous semble qu'on no doit pas être loin de la
fin. Nous attendons le jour de la d.élivranco^
pleins de calme et do c o n f i a n c e . ,

•no" .aoiiittouoii 8nj^;^Du(5,fli .noiJalIalaui j
,noi>îvib5)b':/d''; n?'"' • • ' "

)bf»'^^ J7(«voî«<fon/ranpatse n'ost pas la seule
fouille républicaine qui s'étonne que des
honnêtes gens songent à célébrer par un
service solennel la mémoire des otages mas-sacrés

en mai 1871. Le Télégraphe partage
cet élonnement et émet l'espoir que le gou-j
vernement n'autorisera pas ce service d'ex-j
piation. !

"'r f II (le gouvernement) pourra — non
sans raison— trouver quo les promoteurs
de cette idée auraient pu avoir cette idée
pendant le 24 Mai, par exemple, ou pendant
le 16 Mai. — Cet oubli — sans doute volon-.
taire — donne à leur ordonnance une appa-j
rence de provocaUon. I
Ul' » En loul cas, le local désigné — la cha-
ijçellede Picpus—ne sera jamais autorisé. »

Qu'en sait le 7'e/ ĵrap/i« et pourquoi cette
interdiction 7 Nous ne voyons, au contraire,
que celte chapelle qui puisse ôlre choisie à
défaut de Notre-Dame de Paris^^i, ^

Parmi les beaux projets qui éclosenl dans les
cervelles républicaines, disons deux mots do celui
que le ministre de la justice doit déposer prochai-nement

sur le bureau de ia Chambre.
D'après l'économie générale de co projet de loi,

le nombre des cours d'appel des tribunaux de pre-mière
instance et des justices de paix sera con-sidérablement

réduit. On supprimerait ceux dont
l'iautilité paraît démontrée, et, par contre, lo trai-tement

des magistrats serait augmenté.
Le projet propose de réduire de 26 à 18 le nom-bre
des cours d'appel.

Pour les tribunaux de première instance, le pro-jet
pose en principe l'unité de tribunal par dépar-tement.

Toutefois, à raison des difficultés de com-munication,
de la grande étendue territoriale ou du

nombre trop considérable d'affaires, il sera possi-ble
de laisser subsister dans les départements où

cela sera reconnu nécessaire des tribunaux autres
quo celui du chef-lieu de département.
D'après les calculs faits sur cette base, il reste-rait
environ 170 tribunaux do première instance au

lieu de 360 qui existent actuellement.
Les magistrats dont les sièges seront supprimés,

seront mis en disponibilité, par mesure transitoire,
et conserveraient leur traitement jusqu'i» ce qu'ils
aient atteint l'âge de leur retraite.

A partir de ce moment ils ue seraient pas rem-placés.

11 n'y aurait plus qu'une classe de cours, au lieu
de troisj et une classe de tribunaux au lieu de six,
la ressort de Paris étant excepté.

Le traitement dos conseillers de cour d'appel
serait uniformément fixé à 8,000 francs, et celui des
juges de première instance, uniformément fixé h
6,000 franc».

Los présidents de chambre dans les cours et les
vice-présidents dans les tribunaux de première
instance seraient supprimés. Il n'y aurait qu'un
président par tribunal.
linflti le projet propose de supprimer l'inamovi-bilité

de la magistrature. D'après l'exposé des mo-tifs
on respecterait l'inamovibilité de la fonction,

mais non celle de U résidence.

Lo projet propose également une réforme con-sidérable
dans l'organisation dos justices de paix.

Le nombre dos juges do paix, qui est actuelle-ment
de 2,863, à raison de un pur canton, serait

réduit de moitié.
On pourrait grouper les cantons ruraux deux par

doux pour un «oui juge do paix qui siégerait alter-nativement
dan» chaque canton.

Le traitement de ces magistrat» serait élevé dan»
uno proportion correspondante ot le minimum
serait do 3,000 francs au lieu de 1,800 francs, qui
ost le minimum actuel. Un outre, los attributions^
des juges do paix seraient étendues au civil ot au
criminel.

Nous avons emprunté à uno source autoriséal
les renscignetnents précis que nous venons do don-ner

; nous nous bornons nujourd'imi à faire con-naître
l'économie du projet de loi élaboré par M.

Le Royer. Quand lo moment sera venu , nous di-rons
ce quo nous pensons de cette réfftjj p̂^. Q

f'J-Les candidats pour l'admission à l'Ecole
spéciale militaire sont informés que les
compositions se feront los 3, 4, 5 el 6 juin
prochain, à sept heures et demie du matin,
dans les villes ci-après désignées :

La Flèche. —Sarthe.
Poiliers. — Charente-Inférieure, Creuse,

Deux-Sèvres, Vendée, Vienno, Haute-
Vienne.
.i(5,Rennes. — Illeet-Vilaine, Loire-Infé-rieure,

.Mayenne.
Tours. — Indre-et-Loire, Loir-et-Cher,

Maine-et-Loire,
q,. • • . - T-

1 X Le ministra de la guerre vient de pré-parer
une promotion importante de géné-raux,
qui comprend quatre généraux de di-vision
et sept généraux de brigade. Le

Temps assure que le général Clinchanl,
commandant du corps d'armée de Châ-lons,

serait nommé inspecteur général de
l'armée, en remplacement du général Félix
Douay, décédé.

Grand émoi parmi les zouaves et les tirailleurs
algériens. ,

11 serait queslion, paraît-il, de remplacer la lu-
nique à un rang de beulons, dite à jupe, que por-tent

les officiers de ces deux corps, par la tunique
sans plis el à deux rangs de boutons dont sont
vêtus les officiers des autres corps d'infanterie. Le
pantalon large disparaîtrait aussi, dit-on, pour
faire place au pantalon réglementaire tombant droit.'
Ce dernier vêtement serait donné même aux hom-j'
mes de troupe, ti la place du pantalon à la turque, i
Ira-t-on jusqu'à supprimer aussi la veste et le

fez? Nous ne le savons. Mais la nouvelle de ces
modifications a produit une réelle émotion parmi
ces troupes, qui attachent h leur uniforme une
grande importance morale.

Si réellement on a l'intention de les mettre h
exécution, i l serait bon, croyons-nous, d'en peseij
mûrement les avantages et les inconvénients, d'a-bord

au point do vue de la commodité du soldat et
de l'hygiène, ensuite au point de vue de la tradition
ot de l'esprit de corps. ::u'<i'i'^ «jOii ...

Olironipc Locale el de l'Ouesl.

" " CONSEIL MUNICIPAD."";';;/^;;*

Processions religieuses. — Int e r d i c t i on.

Le Conseil municipal de Saumur élait
réuni le vendredi 9 mai 1879 en session
financière, sousiaprésidencede IW. ABELLARD,
second adjoint, M. LECOY, maire, élant
démissionnaire, et M. Boom absent :

Étaient présents : MM. ABELLARD, —
POITOU , — COMBIER , — ROUSTEAUX , — GUÉ-
DON , — TERRIEN , — NEVEU , — BORET , —
BOUILLY , — DESCHAMI>S , — CONSIDÉRANT , —
JARDIN , — GIRANDIER, — LUARD , — LIÉNARD.

Un membre du Conseil, M. LIÉNARD.
demande à M. le Président quelles mesures
l'Administration municipale entend prendre
relativement au pèlerinage de Notre-Dame
des Ardilliers, annoncé par les journaux
comme devant avoir lieu prochainement
avec les démonstrations et cérémonies accou-tumées.

M. LE PRÉSIDENT répond qu'il ne peut
encore prévoir quelle sera la composition de
l'Administration municipale de Saumur au
moment où la procession en question devra

avoir lieu , mais qu'il s'engage pcrsonnollo-
mont devant lo Conseil, s'il a encore l'hon- ^
neur, soil de faire partie de l'Administration
municipale do Sauraur, soit de la remplacer
comme conseiller municipal délégué, à
s'opposer à co que cotte manifestation reli-gieuse

, organisée par des étrangers, ait lieu
désormais à Saumur.

U ost tout disposé à la tolérance pour les
processions consacrées par l'usago et le
temps, mais il ne permettra jamais qu'au-cune

procession du genre do celle dont on
parle, composée de pèlerins étrangers au
déparlement, venant à Saumur pour y chan-ter

des cantiques ayant plutôt un caractère
politique que religieux, puisse venir par-courir,

bannière en lête, les quais et les
rues de la ville.
Aucune procession, ajoute-l-il, ne doit

ni no peut avoir lieu sans l'autorisation du
Mairo de la villo, qui a seul lo droit de,
l'autoriser et d'en indiquer l'itinéraire ; \Q
Conseil peut être bien assuré que celle auto-risation

ne sera pas accordée.

M. LIENARD demande ce qtie l'Adminis-tration
ferait si, néanmoins, sans aucune

autorisation, une procession venait à s'or-l
ganiser et à parcourir lesquels. Il pense,
qu'on devrait prévenir ce fait en avertissant
Ips organisateurs de celte procession qu'on
est disposé à s'y opposer. U vaut mieux!
prévenir, ajoule-t-il, qu'avoir à intervenir!
ou sévir.

î''t''M. LE PRÉSIDENT répond qu'il ne peut'
s'adresser à personne, ne connaissant pas
les organisateurs présumés de la proces-sion

; que les lois, règlements et arrêtés
e.xislants lui permettent de s'opposer à ce!
qu'elle ait lieu, et qu'il n'hésiterait pas à'
rempéclier en faisant dresser procès-verbaL
contre les manifestants et en leur enjoignant
de se disperser.

, Deux membres du Conseil, MM. COM-BIER
et TERRIEN, rappellent à ce sujet :

Que déjà la question de l'interdiction des
processions dans les rues de la ville de Sau-mur

a élé proposée au Conseil municipal,
nolammmeut dans la séance du 27 mai

|:;4878, à la suite de plaintes qui avaient été
«dressées à divers membres du Conseil au
sujet d'une procession faite por des pèlerins
d'un département voisin qui, sans venir de-mander

aucune autorisation à l'Administra-tion
municipale d'alors, s'étaient permis de

parcourir les quais et rues delà ville, ban-nières
déployées, en chantant ce fameux

cantique dont lo refrain: Sauvez Rome et la
France, présente un caractère plutôt poli-tique

que religieux ;
gi Que, pour empêcher un pareil fait de se
renouveler, ils croient à la nécessité de de-mander

à l'Administration municipale de
prendre un arrêté prohibant toute proces4

^,§ion dans les rues de la ville de Saumur ;
•"• Que cet arrêté ne prescrira en résumé que
l'exécution de l'art. XIV du décret du 18
germinal an X de la République française,
ainsi conçu : « Aucune cérémonie religieuse
n'aura lieu, hors des édifices consacrés au
culte catholique, dans les villes où il y a de^
temples destinés à difi'érents cultes » ; ':.

Que les prescriptions de ce décret n'ont
jamais élé abrogées, et qu'il y a d'autant
plus lieu de les mettre à exécution en ce moi
ment, que le Conseil ne peut avoir oublié
qu'il y a un temple protestant dans la ville
de Saumur, el qu'on a vu, il y a peu d'an-nées,

à une procession de la Fêle-Dieu, un
reposoir dressé à l'angle de ia place de la
Gendarmerie, en face même du temple pro-lestant,

el la procession catholique se ren-
dant à ce reposoir, pendant l'heure où les
fidèles de la religion réformée étaient réunis
dans leur temple el assistaient à leurs offi-ces,

ce qui etit pu amener des troubles et
des désordres sérieux dans la populaUon (1);

Que l'année dernière encore, non content
des processions suivant l'itinéraire ordinaire,
les organisateurs do ces fêtes religieuses onl
établi des reposoirs sur la place de la Bi-lange

et celle de la gare d'Orléans, pouvant
gêner considérablement la libre circulation
des voitures et des omnibus sur ces places et
sur les ponts; ,^
" Que si certains membres du Conseil mu-,
nicipal n'ont pas cru devoir recommander
alors (dans la séance du 27 mai 1878) à l'Ad-ministration

municipale de prendre un ar-rêté
pour empêcher que de pareils faits se

(1) Il y a erreur: ce n'était point à une procession du
Sacre, mais bien k celle de l'Oclave de l'Assomplion, le j e u d i
22 août 1867, c'est-à-dire i l y a prés de douze ans. Or, une
procession devant lo temple, un jour de la semaine, à 5
heures du «olr, suivant l'usage de cet Octave, a-t-çlle pu
troubler un ofllce dans le temple protestant? '

renouvelassent, les motifs d'opporlunits
les ont guidés alors dans leur décision n' ^-^^
tent plus oujourd'hui et sont tout cent**-"
ros ;

Qu'en effet, en présence du soulèvem
général des passions cléricales et ultram
laines qui se manifestent partout par un
titiounement organisé contre les lois nro"^^""
sées aux Chambres par le gouverne^ "
lois d'autant plus sages et prudentes qu'pii
ne font quo sancUonner de nouveau les éi'?
anciens, pris par la monarchie elle-tnêm
contre certaines corporations religieuggg J*^'
autorisées ;

Qu'il y a lieu de ne plus hésiter et QU.;,
faut répondre par des actes virils et série/
à toule celte furie de manifestations polir
ques lo plus souvent illégales.

En conséquence, MM. COMBIER elTEfi
RIEN proposent au Conseil de vouloir bif
prendre en considération la proposition sJJ
vanle :

« Inviter l'Administration municipale de
la villo deSaumur ù prendre immédialeoieni
un arrêté interdisant à l'avenir d'une ma-nière

absolue, el à partir du jour de la pubi,"
cation de cet arrêté, toule espèce de procès."
sion religieuse dans les rues el voies pubij".
ques de la ville de Saumur, en confortnilé
de la loi de l'an X de la République fran-çaise

sus-mentionnée. »

M. LE PRESIDENT demande au Conseil
si la proposition présentée par les deux
membres du Conseil qu'on vient d'enlendre-
est appuyée, et prie ceux qui l'approuïenlde
vouloir bien lever la main.

Le Conseil tout entier lève la mairi et vola
celle proposition A L'UWANIMITË d ŝ membres
présents ( I I ] ) . ,

Hier jeudi, la fête de rAsoension a été fa-vorisée
par un temps magnifique; depuis

huit mois peut-être nous n'avions pas eu
une telle journée: c'était le printemps dans
toute sa splendide beauté. Les rayons du so-
leil avaient pris une force loul à fait en har-monie

avec la saison.
La fin de la lune rousse aura coïncidé

cette année à peu près exactement a êcle
terme de la saison rigoureuse.
Aujourd'hui la température 8'e#lïft|)flWe

et UO v^l.fx.qid joiifflfljdu noid. nh

, .Mercredi, un ouvrier terrassier a mis^
découvert, à la montée du Pelil-Genève, à
Saumur, dans une excavation creusée dans
le roc, un crâne de femme ef quelques osse-ments.

Ces restes humains sont plus que sécu-laires.
Us proviennent probablement de l'an-cien

cimetière de la paroisse Saint-Pierre qui
existait au bas des >rempw|s d̂t ĉb|le92;i^_^

• ' M . le ministre de l'agriculture et du com-merce
a décidé que le concours agricole de

la région qui comprend lesdëpartemeDtsdes
Côtes-du-Nord, du Finistère, d'Ille-el-Vi-
laine, de la Loire-Inférieure, du Morbihan,
de Maine-et-Loire et de la Mayenne se tien-dra

en 1880 dans la ville de Rennes.

On annonce le mariage de M. le eapitaine
Reille, du 32» régiment d'artillerie, avec M
do Dreux-Brézé, fille du vicomte de Dreux-,
Brézé el de M»" de Ferron de la Ferronays,
vicomtesse de Dreux-Brézé.

NIORT.

Oiilit dans le Poitou: ,
Nous avons appris que par

rieurr ((9?i),—__ u..nn onrrfairre» afiun mmiinniisstiriecdoyred̂Pfre- j
«ui

«̂ .

ou un ordre du général comr«andan^_
corps d'armée —la musique du 9
siers en garnison à Niort élait s"PP" gurail

» On nous assure que celte mesur .
un caractère général, au moins en jj f̂
concerne le corps d'armée dont le q g
général est à Tours. Il paraîtrait auss'^ H^^^
M. de Galliffet h'aime pas les fan"'"^» ĵefl
giments de cavalerie. Nous n'en vouioi
croire. , .nfiire re-

» A Niort, la population tout '^^^'^.cui-
grette cette décision. La musique"
rassiers y était l'objet de «oute* 'es /jj^
Ihios ; et quand on a apP"^'* ,,.iaue, o»
la suppression de ce corps de ^ j la
s'est demandé quel intérêt il J J(e une
République, à êlre désagréable a
ville?»



NOUVEAUX DÉTAILS SUR LA CATASTROPHE
DE MAUZË.

On lit dans la Revue de l'Ouest: « .

« M. le préfet des Deux-Sèvres a fait re-mettre
une somme de 200 fr. aux viclimes

de la catastrophe de Mauzé; c'esl bien peu I
» Qu'ont donc donné les organisateurs de

cette charmante fête? Ce n'est point une
modique somme de 200 fr. qui pourra se-courir

les nombreux blessés de cette réunion:
électorale. Puisque M. de la Porte a eu la
funeste idée de réunir ses électeurs sur un;
plancher vermoulu qu'il n'avait pas pris la
précaution de faire consolider, il doit venir
largement en aide aux malheureuses victi-i
mes de son imprévoyance. Ce n'est point-
avac des billets de cent francs qu'on alténue-
una semblable faute, mais avec ses pleines
mains de billets de 4,000 francs. I

» Les nouvelles que nous recevons des'
blessés de Mauzé sonl fort tristes. Les mal-heureux

souffrent beaucoup, ét"^^plusieurs
resteront estropiés pour le reste de la vie.

» Les gens qui n'ont que de légères con-tusions
frémissent à l'idée du mal qu'ils au-raient
pu éprouver. Us sont tombés dans un

vrai gouffre.
- y » Le 1/émoriai ose écrire que les conser-vateurs

«ié pâment d'aise au récit de cet ac-cident!
C'est tout simplement une odieuse

calomnie. La feuille radicale juge les autres
d'après son coeur.

» Loin de so réjouir de cette horrible ca-tastrophe,
les conservateurs ji'onl qu'un cri

de réprobation contre les organisateurs
d'une réunion nombreuse, qui ne s'étaient
pas même assurés de la solidité do plan-cher.

» Ces secours, qu'on attend d'eux, ne?
sont pas eh définitive un acte spontané de^
leur générosité. Ln responsabilité des effets
de cette catastrophe leur incombe, et ils doi-vent

personnellement aux viclimes d è l ar ge*
dédommagements. j

» Nous verrons comment ces eiloyehsj
sauront exercer une générosité qui, dan»
cette circonstance, est également oblig»^
toire. » —

LE MAKS-CT ,';fo ao' T i . j

Un assassinat a été commis à Ruaudin,
près Le Mans. M . Levrard, meunier à Te-
loche, a été trouvé mort. Il avait la tête
fracassée i coups de bâton. On croit que
le crime a eu pour mobile le vol. Le par-quet

informe.

le thermomètre ne soit pas un seul jour des-cendu
à un chiffre exceptionnel, il esl resté

peu élevé pendant on long espace de temps,
de sorte que la température moyenne des
mois de novembre et décembre 1878, jan-vier

et février 4879, est une des plus basses
que l'on puisse signaler dans ces trente der-nières

années. Depuis le grand hiver de
4 844-45, dont la température reste de beau-coup

inférieure à lout ce que l'on a observé
depuis, on ne peut citer qu'une seule saison
)lus froide que celle dont nous sortons, c'estj
'hiver néfaste de 4 870-74 ; ceux de 4 846-|
47, 4 860-64, 4864-65 se rapprochent beau-|
coup de celui de 1878-79, sans cependantf
l'alleindre tout à fait. î

En Angleterre, l'exception esl plus mar-^
quée encore el l e s rigueurs du dernier hiver^
ont notablement dépassé celles de l'hiver àe
la guerre ; les docomenls anglais que nous
avons actuellement enlre les mains ne com-prennent,

il est vrai, que les vingt derniè-res
années ; mais, dans celte période, à Lon-;

dres, aucune séjie des quatre mois, de no-;^
vembre à février, n'a présenté une moyenne^
aussi basse. Ily a même ce phénomène a
noter, que non-seulement l'ensemble de ceS!
quaire mois esl p l u s froid que tout autre,
mais que le mois de janvier 1879 est d'une
manière absolue le mois le plus froid que
l'on ail noté à Londres, au moins depuis
vingt ans. *

LES FRAISES DE PL0UGASTEL..t.»-»'-»-'i !

T r i b u n a u x .

fraises; sur la table la plus somptueuse,
comme sur M plus pauvre, tout le monde
mange des fraises à Brest, et il s'en perd en-core

des quantités prodigieuses, faute de
monde pour les récolter.

.«»*sa.^«i-sg V a r i é t é s .

La Cour d'assises de Maine-et-Loire vient
de condamner aux travaux forcés à perpé-tuité

Mathurin Rousseau, cultivateur à
Chaudron, âgé de 44 ans, pour avoir irilro-(i
duit de l'arsenic dans lé pain qu'il avail bou-langé

pour sa famille, avec laquelle il était
en discussion d'intérêt, La belle-soeur de
l'accusé seule en était morte, mais son frère
et plusieurs des ses parents avaient élé dan-gereusement

malades.

Un chevalier d'industrie de là pife^ lpêcé'
va comparaître devant la Cour d'assises de^
la Loire-Inférieure, le mois prochain. La vie
de cet individu , qui se nomme Ravilly, estî
tout un roman. A peine âgé de 23 ans, il a
commis, dit-on, des escroqueries qui prou-j
•ent une extrême habileté et une adressa
Incroyable. ^ ^
II a réussi, en prenant dé faux noms el le"

litre de comte, à tromper des personnages
très-considérables, et s'est procuré ainsi
des sommes importantes. H a voyagé e» :
France, en Belgique, en Allemagne, en*
Italie, faisant partout de nombreuses dupes.

Cet audacieux chevalier d'industrie a étéf
arrêté à Saint-Nazaire, oh il avait, par télé-gramme,

pris le nom du frère de M. Payelle».,
préfet des Ardennes, et obtenu ainsi de oéî
foncfionnaire une somme de 300 fr.

: = = ^ ' ^ - ^ j r f m V L R DE 4 878-4 879.

L'hiver que nous venons de traverser
comptera parmi l'un des plus froids qui se
soient fait sentir depuis longtemps. Bien que

Confinées dès la fin du siècle dernier eti
pendant la première parUe d u nôtre dans
quelques hameaux dont les cotas sont bai-gnées

parla rade de Brest, les cultures de
Plougaslel ont, depuis la création des che-mins

de fer, pris une grande extension.
Elles commencent au nord à Keralliou et
Viennent finir un peu avant d'arriver au fort
du Corbeau; elles reprennent dans l'anse
du Caro, en font le tour et continuent sur
une colline exposée au midi, jusqu'auprès
de la chapelle Sainte-Chrisfihe.

La culture part ensuite de la pointe ar-
morique qui est l'endroit le plus éloigné de
Plougaslel, où se trouvent Kerduniel, gar-nit

toutes les falaises jusqu'au fond delà
baie de Lauberlach, et vient se terminer au
sud de celte baie à Rosegat.
Après-avoir passé la pointe du Bindi, on

la retrouve longeant la rivière de Saint-
Clauda jusqu'au Tindun, et enfin arrivent
dans la commune de Loperhel, sur les bords~~
de la rivière de Daoulas.

Les fraisiers sont cultivés en plein champ
sur les collines ou falaises qui avoisinent la
mer ; leur limite n'avance guère à plus de
600 mèlres dans les terres. Sur les plateaux.si
les fleurs sont sujettes à êlre détruites pai-''
les gelées tardives, et, de plus, comme les
vents sont plus violents el les brouillards
moins intenses, les terres se dessèchent
aussi plus vile. .iiimijî ;

Les champs de ces falaises ont eri'^îi'on 50
mètres carrés ; ils sont entourés de haies ou
de petits murs en pierres sèches qui les ga-
ranUssentdes coups de vent et retiennent en^
même temps la chaleur solaire qui leur ar^n
rive directement.

Les fraises cultivées à Plougaslel appar:
tiennent à un grand nombre de variétés ditr,]
férenles, mais dont une forme, une espèce
distincte, le fraisier du Chili, importé en
France, vers 4 74 5, par un voyageur dont le
nom, si on en contrarie un peu l'orthogra-phe,

pourra paraître prédestiné à une sem-blable
importation, l'ingénieur Amédée-

François Frézier.
î La récolle des fraises commence ordinai-"
' îement vers le 20 mai à Lauberlach, par-court

tout le mois de juin el se termine par
le fraisier du Chili dans la deuxième quin-zaine

de juillet. La récolte de celles qui doi-'
vent êlre exportées se termine à peu près
vers le 24 juin, à l'époque des grandes cha-leurs;

à partir de ce lemps, loutes les frai-ses
récollées à Plougaslel se répandent dans

toute la Bretagne jusqu'à la fin de la saison.
Comme c'est à cette époque que la fraise du
Chili commence à mûrir, elle est toute con-sommée

aux environs de Brest; ce n'est
qu'accideolellemenl qu'on peut la rencontrer
sur les marché» de Paris.

On connaît bien la quanUté de ces fraises
Mui s'en va par le chemin de fer ; mais il est
presque impossible d'apprécier cefie qui se
'ijonsomme à Brest et aux environs. U n'y a
pas de pays en Europe où il soit plus con-sommé

de fraises qu'à Brest. Il en vient tel-
lement, dans la saison, que les marché», les
coins de rues, les portes des casernes el des
arsenaux sont, encombrés de marchands de

l ^e s P u i t s a r t é s i e n s e t l e s
I r r l g r a t l o n s .

L'ulilité des irrigalions n'esl plus à démontrer et,
dans lous les pays cuUiTés, les cultivateurs arrosent
leurs prairies et même toutes leurs cultures, par
exemple dans le Midi, quand ils le peuvent. Sou-vent

ils s'imposent des sacrifices, font des dépenses
très-importantes pour amener l'eau sur leur terre.
C'est ainsi que dans nos départements méridio-naux

l'hectare de terre vaut trois à quatre fois plus
quand il peut être arrosé que lorsque cela est im-possible.

Les gouvernements favorisent aussi les
irrigations et créent dans ce but dos canaux, des
aqueducs dont ils cèdent les eaux aux agriculteurs
voisins.
Là où l'eau ne peut venir sur le sol à irriguer par

la pente même du terrain, on est forcé d'élever les
eaux au moyen d'appareils spéciaux -, de manège»
ou de machines à vapeur, et les avantages donnés
par les irrigations compensent le prix du moteur
exigé pour ce travail.

Les agriculteurs des Etats-Unis emploient, pa-raît-
il, depuis quelque temps un moyen nouveau

pour se procurer de l'eau d'irrigation. Ce moyen,
qui mérite d'être signalé au moins à titre de curio-sité,

consiste dans le forage de puits artésiens.
Les puits artésiens consistent dans des petits,

puits très-étroits, mais d'une grande profondeur,
atteignant certaines couches de terrain desquelles
l'eau jaillit à la surface du sol. Ges puits n'ont quel-quefois

que 20 ou 30 centimètres d'ouverture, mais
atteignent dès profondeurs de plusieurs centaines
de mètres ; c'est ainsi que i e puits artésien de
Grenelle â Paris a cinq cent quarante-sept mèlres
de profondeur el donne 4,600 litres d'eau à la mi-nute.

Les puits artésiens sont assez communs dans
le nord de la France. Ges puits sonl très-coûteux à
établir, mais ensuite i l donnent de l'eau jaillis-sante

pouvant même procurer sans dépense de la
force motrice.
On annonce que dans UD seul Etat de PADiérique

du Nord, les puits artésiens nouvellement cons-truits
débitent 200 millions de litres d'eau par

jour;et que l'on en compte plus de 200 dans un
rayon d'environ 30 kilomètres.

en far forgé de 71 centimèlres, el à 1,800 mètris,
une plaque de 53 centimètres.

On a calculé que, pointé sous l'angle de 43 de-grés
au-dessus de l'horizsn, angle qui correspond,

comme on sait, à l'amplitude la plus grande du
jet, le nouveau canon enverra son obus à l'énorme
distance de v i n g t - q u a t r e kilomèlres !

Cet engin terrible a coûté 500,000 fr.

Fa i t s d i v e r s.

LE NODVEL ÉCLAIRAGE AUGAZ.

La lutte est engagée à Paris, comme l'on sait,
d'une manière très-active entre les compagnies du
gaz et celles de l'écliTirage électrique. La lumière
Jablokoff ayant donné dans l'avenue de l'Opéra, à
Paris, une clarté bien supérieure à celle du gaz
dans les rues voisines, la Compagnie du gaz a
inauguré ces temps derniers dans la rue duQuatre-
Septembre un nouveau système d'éclairage don-nant

une lumière beaucoup plus intense et beau-coup
plus blanche que celle des becs ordinaires.

Les nouveaux candélabres sont à peu près sem-blables
mais plus élevés que les anciens ; leur hau-teur

est d'environ 4™ 20 et ils sont placés à envi-ron
20" les uns des autres. A première vue, on neJ

''ttef, rend pas compte de la disposition grâce à la-quelle
on ne voit qu'un gros globe de lumière, et

beaucoup de personnes ont cru qu'on employait
soit un nouveau gaz, soil la lumière oxydrique. Cet!
effet est obtenu au moyen d'une couronne compo-|
sée de cinq becs se trouvant dans une sorte de
coupe en cristal taillé qui diffuse et égalise la lu-mière.

Le chapeau de la lanterne sert de réflecteur.
Il est incontestable que ce nouveau mode d'éclai-rage

au gaz constitue un progrès considérable sur
l'éclairage employé d'ordinaire.

Les expériences publiques que la maison Krupp
a, comme on le sait, l'habitude de faire exécuter
chaque année, sont déjà signalées par la presse
allemande.

On va, paraît-il, mettre à l'épreuve un canon
en acier d'un nouveau modèle. Il a un calibre de
40 centimètres et pèse 72,000 kilogrammes.

La charge est de 175 kilogrammes de peudre
jlRsmalique. Le projectile, de fonte trempée, pèse
753 kilogrammes et contient 10 kilogrammes de
charge explosible. La vitesse initiale «st estimée à
500 mètres par seconde.
L'obus doit percer, à bout portant, une plaque

Un industriel français envoie à l'Exposi-
llon de Sydney une véritable curiosité qu'il
n'a pas eu , parait-il, le temps de terminer
pour l'Exposition de Paris. C'est une maison
cn papier, dite paperhouse, composée d'un
simple rez-de-chaussée. Le corps du bâti-ment

est en bois, mais à l'extérieur un
revêtement de carton-pierre le garanUt con-tre

la chaleur, le froid elles insectes. L'in-térieur
est orné d'un revêtement semblable,

cloué directement contre les murs. Une
couche de carton-pierre recouvre également
le loit. Comme aménagement intérieur , on
trouve des portes en carton, des tapisseries, '
un plafond, des lustres, des tapis, des stores
el des rideaux en papier, mais le plus extra-ordinaire,

c'est qu'i y a aussi un poêle en
papier où l'on pourra faire du feu. L'ameu-blement,

tables, appuis, chaises, ete., etc.,
est tout en papier mâché. Les dîneurs qui
seront invités dans cet intérieur, se servi-ront

de ronds de serviettes, d'assiettes, de
verres, de couteaux, de fourchettes et même
de serviettes en papier. Dans la chambre à
coucher, on voit en carton-pâte de» draps
de lit, des chemises, des jupons , des bon-nets.

le tout à la dernière mode et en
papier.

•
* * • m

A la Chambre :
Au moment d'une chaude discussion, la tribune

reste vide un instant. Un député y monte très-
affairé, se hausse sur les pointes et cherche à do-miner

rassêi]ûbli|tt,P
) Le président se penche vers lui : ^
[Bfn_ Yous voulez la parole ? lui demande-t-îl.
if^r- Non, monsieur le président, je ch«rchè quel-qu'un.

^

T r i b o u l e t nous dobne les diverse^ péi'lp'èlièes
dont font usage quelques hauts personnages de la
République pour rendre l'expression du fatal voca-ble

: Mourir.
M. Jules Grévy dit : Dévisser son billard^MU
M. Lepère — casser sa pipe.
M. Léon Say— déchirer le coupon.

, M. Cochery — couper son fil.
M. Tirard —briser son grand ressort. ^
M. Jules Ferry — remercier son boulanger (ce-lui
du siège).
M. Gambetla — avaler sa langue.
M. Waddington — recevoir son ultimatum.

' I.anouvelle Ortbosraptae.

L'Académie a introduit dans la dernière édition
de son D i c t i o n n a i r e des changements orthographi-ques

qui déroutent les hommes de lettres et à plus
forte raison le public, habitué à écrire d'après la
grammaire ou les souvenirs du collège. Justement
émus de ces modifications, les éditeurs dii petit
D i c t i o n n a i r e L a r o u s s e ont eu l'heureuse idée de pu-blier

une nouvelle édition en harmonie avec le
D i c t i o n n a i r e même de l'Académie, en sorte que ce
charmant petit livre, d'un prix accessible à tous,
dispensera de l'acquisition du gros vocabulaire de
nos Immortels. 11 a même sur co dernier l'avan-tage

d'éveiller l'attention du lecteur sur les mots
qui sont l'objet d'une n o u v e l l e o r t h o g r a p h e , et cela
au moyen d'une simple abréviation (N. O.) placée
à la suite de tout mot de forme nouvelle.
D'ailleursv cette nouvelle édition du petit D i c -t

i o n n a i r e L a r o u s s e ne se distingue pas seulement
sous le rapport orthographique ; on y trouve en-core

: i " l'étymologie. pour tous les mois où elle
n'est pas contestée ; 2° la liste des principales locu-tions

grecques, latines et étrangères, avec leur tra-duction
et leur emploi ; 3» l'explication des types

et personnages littéraires, tels que A d a m a s t o r,
Agnès, A l a d i n , A r t a b a n , etc. ; 4» la description de»
chefs-d'oeuvre de la littérature, de la peinture, d«
la sculpture, etc.

De plus elle est illustrée de 1,500 g r a v u r e s , qui
complètent et précisent la définition des mots en
donnant une idée de la forme des objets et des
êtres qu'ils représentent. — Cette innovation est
capitale et suffirait à elle seule à étendre le succès
déjà si grand de ce petit dictionnaire.

Les hygiénistes de no^ ê époque préco-nisent
l'usage journalier du Cosmydor. Cette

incomparable E a u de toilette, sans acide ni
vinaigre, est recommandée pour les mul-tiples

usages de l'hygiène de la loilelte' et
de la lanté. (En faire usage quotidienne-ment.!
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C O F F R E S - F O i r r S
]V r . I - I . A t ^ ^ l H ^ I V E I ^ a î n é , fabri-cant

docotîrcs-forts, a obtenu uno MEDAILLE
D'ARGENT à l'Exposilion univorsollo île Paris
pour la pRifoclioii qu'il a apportée dans la cons-truction

do SOS coffres-forts. Reconnus supérieurs
pour leur solidité, leur incombuslibilitô, leurs
aorruros ont présenté au jury une sécurité incompa-rable

contre los crocholcur.s les plus babilos. I
Nous sommes heureux doporter collo bonne

nouvelle aux nombreuses personnes qui so sont
déjà munies de coffres do lu maison llatTner, ot
nous pensons qu'ollodétorminora en faveur do cette
maison ceux do nos lecteurs qui pourraient hésiter
encore dans lo choix d'un coustrucleur,
"V.Coftres depuis 120 fr. jusqu*h 2,000 fr. ot au delà.

Pour les rcnseigncmonts, s'adresser au bureau
du journal, où il y on a toujours on dépôt.

i ' n dehors du dépôt, u n \ w \ a l l > u i n en chromo-
I n i i o g r a p h i e est à l a disposilion des personnes mi
voudront se rendre compte du choix, de l a variété et
de l a beauté des Coffres de l a M a i s o n HAFFNER.

A.ii î'ofols I,»aJE*rlmo

D e l a Littérature, de l ' I n d u s t r i e ctdes Reaux-Arts.

• v. lliircmii t l'nrl.^, 18 , rue des Martyrs.

'""ABONNEMENTS: Pharo littéraire soulomcnl, 6 fr.
par an ; —Phare littéraire f i n a n c i e r , i) Ir. par att;

Pliaro littéraire et m u s i c a l , 1 1 l'r. par an.
,:I,.Toulo3 communications doivent êtro adressées à
M.Paul P i i o u T K A U (deSaumur), Directeur-l'roprié-
t a i r e , '2, citélinrat, (i Asnières (Seino), ou au Secré-t
a r i a t d e l a Rédaction, 18,'Tue dos Marlyrs;'*''''-"'^ -i

l j ' l ' R I N m i ' S , " ° ' ' " S ' i . S ™ ' ^ '
public chaque quinzaine les modèles les plus nou- *
vCaux de robes, manteaux, polonaises, costumes
d'enfanis, chapeaux, coiffures, lingeries, ouvrages
•le dames, tricots, guipures, tapisseries, crochets,
« le; avec l ' i fouilles de patrons en grandeur na-

i(j 1,,/iJSix mois : 4 fr. 50. - Un an : 8 fr.

L E P B i m i i i ' s , " ™ ' s r M . 5 i i S ™ '^
publie on outre, dans chaque livraison, une belle
gravure de mode coloriée: avec les modes coloriées
et les patrons cn grandeur naturelle.

Six mois : 6 fr. 50. - Un an : 12 fr.

iB i'NimHPs,"''T,rMo'»\^^?™*
publie line édition complète donnant, par an, 36
belles gravures coloriées, 12 feuilles de travaux et
48 grands patrons tout découpés en grandeur na*
tnrelle.
Trois mois : 6 fr.—Six mois : 11 fr.—Un an : 20 fr.

5 , v u e des F l l l c s - S a l n t - T l i o H i a s
inouas. (place de la Bourse), Varia, •.-.uoin .

CMKMr«S M F E U B H I ^

%a r ( j de Saumw"
Ç 1». 30 m. matùi
1 - 10 - soir.
3 - 20 - _

;:• 7 — 46 i>..

10 h. ^^^^m.
4 - , 4g
10
11

pour Angers. U f £ . I ^ ^ ^ ' ' ^ ^ ^ ^ Z t

soir:''

w

Départs de Poitiers :
K h. . 0̂ m. matin.
12 — 10 — soir.

i ~ 45 ~ _
. , 6 . - ^ . f i î l . , . _

11 ~ 20.
Départ do Montreuil pour Saum, -

soir Arrivée à Saumur, 2 , go ^ ' ' . ^ U
pond au train d'Angers à Montreuif Beï'"

CODES DP, LA BOOESE DE Pi iE î S DO 21 MAI 1879.

Valenn an comptant. l)ornl«r
court. Hautee B«t5ie. Valsnri an comptant. |)< riiltr

couri.

a •/. amorUttabltlu fùl

î II* •/ !• .«^ibi

6 / • • •
Obllgatloiiii (lu Trètor. .
D4p. delà Seine, emprunt
Villede Pari», oblig. tSSS-,

— 1866, 1 "/. l
,1,:— 1869, 3"/,.;. ..|

• — 1811, S'/.. . ".
187li, * ° / . . '*

. - 1870,4 • / . . ' « »
Banque de France . t^t,
Comptoir d'cscompléJ^'-
Crédit agricole

1 8 57

• 1860

HauMe

80 ib
Ht 6 i
i i l
l U 4i
6IS •

«42 10
b i O 0

538 »
415 »
400 ià
519 il)
517 SO

3Û«0 •
797 50
430 .

1&
74

15

75

50

50
a
t

»

10

BIIMC. Valears an comptant.
Crédit Foncier colonial . . . .
Crédit Foncier, act. 500 f. . .
Obligation» foncière» 1877 , .
Soc. gén. deCrédltlDdu>tri«lel
commercial ,

Crédit Mobilier i-'J
Crédit foncier d'Àa>.rlcl>e .
E«t ,
Parli-Lyon-Médlt«rranée ."î^:
Midi , ,

Nov-i .;..
Orléan» .'J'J». »ll
Ouest . .,,^5,,,
Compagnie parisiennedu titl.
C.gén. Traniatlantlque IV .ii.lj,t

380 t
7ti8 75
378 >

080 •
507 50
603 75
71i 50

1140 »
877 50

1 500 .
ililO .
768 75
li7g „
605 0

t

7J

3 75

3 75

( ânal de Suei . . . .
Crddit Mobilier eip. .
Société auLiichienne.

OBLIGATIONS.
Orléani
Parii- l. yon-Médtterraa4e.i;l.
Est
Nord ; .
Ouest '. .
Midi !. i
l'aris (Grande Ceinture). . :,jjr
P.iris-Bourboniiais . . . . . .
Canal de Suei

Dernier
court.

74i ,
045 >
588 75

884 t
380 »
3H1 25
SH5 50
383 75
S8t •
375 •
381 •
570 >

HauMe

3 75

Balise.

CHEMIN DE FEU D'ORLl?A«r

T'//"!"- -«n,eipSjJ-;,
3 beurct
0

8
1 - t"4* -
* ~ 10 "ila
T — 15 .
10 — 37 — •~m: omnibui; I

— . (s'arrête i

" 's ticures îO minute» du matin, direct-mliiï.

_ n — — omnlbtti. S

4j| — 40 — «oir, omnibus-raliift

Le train partant d'Angers » 5 h. 85 du «nw
Saumur à 6h. 56.

Elude de M« LAUMONIER, notali'ê''
à Saumur.

-Ob A mb7«A VENDRE Z>
L E PARC D E V A RR A I N S

^. Entièrement clos de murs,

Jeignant de trois côtés des'clîëï
mins. "OT' •I i
Superficie de 8 hectares 8 cen-tiares.

S'adresser à M. CASTILLE , pro-priétaire
à Vivy, ou k M" LAtJMONiBa,

notaire. (252)
___________

A VENDRE

I7NE J O L I E PROPRIET]^
Située au Petit-Puy,

Consistant en un jardin bien affruité,
deux petites maisons, cave voûtée et
hangar ; le tout d'une contenance de
16 ares 50 centiares.
S'adresser à M"' BODTIN-FONTAINE,

quai de Limoges, 41. (26G)

A V E N D RE

UN BEAU JARDIN "
De 11 ares environ , clos de murs,

situé à rentrée du Pont-Fonchard^-
, pavillon dans le jardin. •

S'adresser au bureau du journal.
>-(('"! i l \ ' •: . . i 1 ; ~-],

•;,^^»^"« '>'* C E D E R
'^ONDS D E S E R R UR E R I E

Saint-Nicolas, 48,

S'y adresser, à M. DHOCCHAB , ou
à M. PICHAT, quai du Gaz.

i'H M u m l i O l J E I i .

fiRAlS ET VASTES MAGASINS

'•' î' Pouvant servir de magasin.

1., Place du Roi-René.

cj-jasva-rs.

J O U E MAISON ^
AVEC JARDIN

r^:^ « E » " « t T 3BE!:: '>
)

FBÉSBNTEMENT,

Impasse de l a Maréchalerie.

S'adresser à M"« CLÉMENTINE , 1 1 ,;
rue du Pavillon. (226) i
" I. • I • • •— • ~" ;,i

PUÉSBNTKMENT,

Ou pour la SaihliJean prochàilàl^X'

• PORTION m MAISON
S'adressef à Saint - Joseph, rue

Haute-Saint-Pierre^.:, i

"'^ î PRÉSENTEMENT, I'-'

^, il'''BELLE MAISO]^";
ion Rue d'Orléans, 7 3 , à Saumur.

Cette maison comprend : salle è
• _jnanger, salon , cuisine', plusieurs
[ chambres à coucher, à feu, au pre-
' " mier et au deuxième étages, cabinets

de toilette , greniers sur le loul ; .gjj
Cour, écurie , remise, pompo et

caves. [
S'adresser au bureau du journal.'^ ^

A L OU ER . . . . . . . ..
. ,^:,> • PRÉSENTEMENT,

« UNE TRÈS-BELLE MAISON

,/ Située à Saumur, rue de Bordeaux,

/ cluèllement occupée par M» Le Ray,
avoué.

S'adresser, pour la visiter, soit à
M" LE RAY, qui l'habite, soit à M.
REDOUTIER , propriétaire, rue de Bor-deaux.

(117)

A V E N D RE

VINS VIEUX ET NOUVEAUX

R o n g e s e tb l a n c s •

Provenant de l a Tour-de-Menive.
i h : S'adresser à M. MOEEAC-BAEIER , ,

propriétaire, 13, rue de l'Ancienne-
Messagerie, Saumur. (94) '

v , -

J', AV E N D R E ^

f M î TRÈSJONNE TOUE .

E n c l i A n e »

Plancher sapin du Nord, caillebotis '
b l'avant, sentineau.
S'adresser à M. GRELLKT, Café de

la Paix, ou à M. ROLAND , aux bains.

M^mm dîi BÉG41EMEP
en 20 jours.

Ecrire hM. GUÉRIN-PASCAL, à
Ecomraoy (Sarthe). (181)>r

tn« OFFRE D'AGENCE
Dans chaque commune de FrancefJ'î

pour un article facile, pouvant rap-:
porter 1,000 îvancs par an sans
rien changer à ses habitudes. — S'a-dresser

franco à M. SANGLARD, 14 V^'
rue Rambuteau, à Paris. — Joindre
un limbre pour recevoir franco ins-
Uuclions et prix courants. (16.'S).,o

PAm FILS

UNE MAISON DE COMMERCE d e -m
a n d e u n e c a i s s l è v e ou u n

c a i s s i e r .

S'adresser au bureau du journal.

J M A I S O N D E C O N F I A N CE

I ' FILS FER GALVANISÉS

Pour vigne, en qualité .supérieure
et ordinaire, au prix le plus bas pos-sible.

Chez VASSEUR fils, fabricant
de clous, ruo Saint-Nicolas, n» 28,
à Saumur. (70)

ON DEMANDE jTufun proSîalrl^e^t
négociant en V i n s d e B o r d e a u x ,
maison de premier ordre.
Avantages exceptionnels. — Ecrire

aux initiales JS. V. T., 22, poslo res-tante,
à P a r i s . ^' (267) ;'

Plos de ManYaises Digestions H
Avec la délicieuse Liqueur de Table.

Pastilles et Sucre d'Orge aux sels de
Vichy, préparés par les Pères Céles-
tins, de Vichy.

Chez M. DEMONT (maison Lasalle),
pâtissier, seul dépositaire pour l'ar-rondissement

de Saumur.
Fine Champagne anlirdiabélique et

' préservative. V ,. , ' , (^^) vi

MALADIES CHRONIOlJES. ' '
Vices dusang, Cancers de toute

nature, Epilepsie, Ulcères, Goutte,
Asthmes , Catarrhes , Rhumatismes,
Toux , Maladies de la peau , de la poi-trine

, de l'estomac, du coeur,du
foie et des voies urinaires.
flAI DAIU les honoraires qu'après
Ul\ i\rj rAlfi la guérison. Telle est la
garantie donnée parle docteur ROBBE,
médecin hoinoeopathe, 80, rue d'Ams-terdam,

à Paris. — Consultations de
deux à six heures, — Par correspon-dance,

affranchir. (166)

PATISSIER-GLACIER
Rue d'Orléans, 22.

BmTWimwoT mm0S.AI3Ë

Oros et Détail.

Abonnement au mois, depuis 50 centimes par Jour.

^ G U C E S , SORBETS, ENÏREMETS GLACÉS

h m ? A f i m v i ' g|i -vetite chez t o u s l e s l i b r a i r e s :

- IbES C H R O N I Q U E S S A U M U R O I S ES
Par M. PADL RATOUIS. — 1 volume in-12.

ETUDES HISTORIQUES SUR L'HOTELDIEC
!*• I n d ? . tffl'.i'' • . ET LES

ETABLISSEMENTS CHARITABLES DE LA VILLE DE SAUHUR
Par le même auteur.

. .LES. ORIGINES DE L'ACADÉMIE Dt(B)[ITAlP| C|)|
i l ^ D E L ' É C O L E D ' É Q U I T A T IO N MILITAIRE

DE LA VILLE DE SAUMUR (1593 à 1830)
. . , -juiij .Par le,ffl)çBïe.,.i;,i.:.i. . . . . . . . . L , - i . a . » * - ' - ' .

VIENT DE PARAITRE
A la Librairie A u g . B O Y Ë K et C " , rue Saint-André-des-Arl^,49f Paris. ;

E n v o i FBANCo au reçu d'un mandat-poste ou de t imb r e s .

G u é R L SOM

„ . l'Ali Ui

S i r o i B e i i z o ï i e
de C h . S M H H E S '.

I'iiarm;ici(!!i

31, rue d'Amsterdam
P A RIS

S» "•O'I'O ,|;u,s l „ „ l « .
IlOlIllM l)ll,.l|-i„,.„:i,...

Prix; 3^6 flacou,.i

P. LAROUSSE

P E T I T DICTIOMMRE COMPLET
DE LA

''"-?fjfë î^'"'"'^*'''' «̂""""'".''«fl» I^vx:t'xs>''''''
Dépôt à Saumur,' ph'« GABLIN.

L A N G U E F R A N Ç A I S E

COMPHENANT : ^

1* Une nomenclature très-complète de la langue, avec la nou»^''J., poU
graphe de l'Académie, les étymologies et les diverses acceptions u
appuyées d'exemples ; , iopor-

2° Des développements encyclopédiques relatifs aux mots les pi"
tants des S c i e n c e s , des l i C t t r e s et des A . r t s •, .

3» Un dictionnaire des locutions grecques, latines et 'ire,
4* Un dictionnaire historique , géographique, artistique et altérai

ĵ., QUATRE DICTIONNAIRES EN UN SEUL
' I Nouvelle édition Illustrée de l^SCOgraYares-

Un fort
relié à l'angl;

volume in-18 à 2 colonnes, cartonné, 3 francs ;
laise, 4 francs; relié demi-chagrin, 4 f r a n c sWC^

Vu par nous Maire de Sanmor, ponr légalisation de la signature dë M. Godéii
Hôtêl-de-Villede Saumur,U'""'"H >'^4 <• i 1 8 »'

Saumur, imprimerie de P. GODET.

U HAmi,

Certifié par l'impHmtur touttigni.


